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DÉCISION DU PRÉSIDENT PRISE SUR DÉLÉGATION 
DU COMITÉ SYNDICAL 

2024/63/DP 

OBJET: Signature du marché subséquent n°24SM0I_0t « mise en œuvre d'un système de comptage 
stéréoscopiques au sein de 59 bus présent sur le dépôt de Grenay » 

Le Président d'Artois Mobilités, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment son article L.5211-IO : 

Vu les délibérations portant délégation du Comité Syndical au Président d'Artois Mobilités ; 

Vu la délibération relative à l'accord-cadre n°24SMOI « Mise en oeuvre d'un système de cellules de comptage 
stéréoscopiques dans les véhicules de transport en commun d'Artois Mobilités» 

Vu l'accord cadre n"24SM0 1 - « Mise en oeuvre d'un système de cellules de comptage stéréoscopiques dans les 
véhicules de transport en commun d'Artois Mobilités » 

Vu le marché public n°24SM01-0l « mise en œuvre d'un système de comptage stéréoscopiques au sein de 59 bus 
présent sur le dépô! de Grenay» 

DÉCIDE 

ARTICLE Ier: De signer le marché subséquent n°24SM0I-0I - Marche subséquent n"I de« mise en œuvre d'un 
système de comptage stéréoscopiques au sein de 59 bus présent sur le dépôt de Grenay » avec la Société Acore) 
sise 3 rue Paul Langevin, Technoparc Pôle 2000- 07130 SAINT PERAY. Le marché subséquent n°1 est allribué 
pour un montant estimatif de 509 426,00 €HT. 

ARTICLE 2 : Précise que la dépense est inscrite au budget M43 de l'exercice considéré. 

Publication le : 07/11/2024

Transmission au contrôle de 
légalité le        07/11/2024

Certifié exécutoire le 07/11/2024

1 ent et par délégation 
in UBREUCQ 

3ème Vice- Pr'si •nt d'Artois Mobilités 

Co1iformérne11I <mx articles R42 l • l et su/uants du code de Justice adm(11islrati1>e, la présente décision peutfc1/re l'objet. dans un délai de 
deux mois d compter cle sa publtcat/011. d'un recours pour excès de powJOlr de11<u11 le ttibw1cù administratif de Lllle. ou d'tut recours 
gracieux cle11<u11 le président d'Artois Mobilités r1ul dispose alors de deux mols fJOUr ré{Jottclre. Un sUence de cieux mols uaut rléclsto11 
Implicite de rejet. La clé.clslon prtse. c111'elle soit lrn{Jlidle OI! expresse. 11e111 être déférée deucutt le ttibun<ù aclminlstmtif de Ulle 11enrlw1t 
1111 rlélcd de cieux mols d corn{Jter cle sa 11ot!Jlca/io11. 

1 REÇU EN PREFECTURE 

le 07/11/2024 
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